
I a Famille Impériale .répond par des sa
lutations continues aux nombreux cris 
de : Vive l 'Emoereur ! Vive l'Impéra-
rrrr* ? YPvç 1e TCWtice Impérial ! qui re
tentissent dans l ' immense enceinte du 
L uivre. 

I .e spectacle est réellement grandiose 
ot. Imposant. Le canon tonne toujours, 
les musiques militaires jdtfent la Heine • 
J/ortense, et les vivats et les acclama-
lions^dé la foule se mêlent à ces bruits si 
divers'. 

Le cortège impérial met un quart 
d'heure pour arriver au pavillon Denon. 
Gainas relatif. Le canon et la musique ont 
ces&é.df. Mi faire entendre. I ls repren
dront de plus belle lorsque l'Empereur 
soi Lira d e l à «aile des Etats pour rentrer 
aux Tuileries. 

Lue denû-heure s'écoule. Tous l es 
fronts ruissel lent tant la chaleur es t 
grande. 

Enfin n' inval ide du pavillon d e l'Hor
loge a agité de nouveau son immense 
drapeau, de droite à gauche , et le canon 
de to imerde nouveau. C'est le s ignal ,de 
la Ci!) do la cérémonie : l'Empereur et son 
cortège repassent par le même chemin 
dans l'ordre que nous avons indiqué 
tont-à-l'heure. 

Et la Reine Hortense d'aller son train, 
et l e canan de tonner, et les cris de: Vive 
l 'Empereur ! de se faire entendre avec 
un ensemble imposant. 

Je remarque dans la foule un de m e s 
amis , du'à son frac et à sa cravate blan
che je reconnais pour l'un des invités à 
1a cérémonie qui vient d'avoir l ieu. Cou
rir à lui et lui demander des renseigne
ments sur le discours impérial et la cé
rémonie , e s t pour moi l'affaire d'un ins 
tant. 

— « Toujours la même mise en scène 
que pour l'ouventure des Chambres, me 
dit-il : Tous les grands corps de l'Etat à 
leurs places respect ives , et avec l'uni-
Ibrme que vous savez . Je crois avoir re-
marqué cependant que le Sénat avait 
changé dép lace et s'était rapproché da
vantage des marches du Trône, au dé
triment du Conseil d'Etat, rélégué un 
plus loin que d'ordinaire. Je crois auss i 
«voir remarqué que l'Impératrice,au lieu 
d'Ctrc dans sa tribune habituelle, était 
ass i se sur un tabouret de niveau avec 
celui sur lequel avait pris place son fils, 
le Prince Impérial. Tous deux,à très peu 
d e distance de l'Empereur. Voilà ce 
qu'on m'a dit : à vous dire vrai je n'ai 
pu le vérifier par moi-même, tant était 
grandes la chaleur et la foule des ass i s 
tants . Je n'ai eu qu'une préoccupation: 
m'éponger. Dans lesjgaleries hautes, j'ai 
pu voir de bel les dames dans de ravis
santes toilettes : c'était la seule eas i s où 
pût reposer mon regard, dans ce vérita
ble Sahara pour la chaleur. Dans les tri
bunes basses , où j'étais, une foule à 
s'étoutïer^, une chaleur suffocante.Du d is 
cours j 'ai fort peu retenu, je dirai 
m ê m e entendu. Et puis , faites-moi la 
g r é c e de né pas m'interroger davantage, 
je su i s en nage. J'éprouve une envie 
folle d'aller faire une pleine eau chez 
l>ehgny. M'y accompagnez-vous ? » — 
Ainsi paria mon ami. Je consentis à le 
suivre aux bains du quai d'Orsay à la 
Condition qu'il m e permettrait, au préa
lable, de prendre le temps d'écrire ces 
quelques notes pour mes lecteurs du 
Jouinal de Roubaix. 

J'ai rempli mon devoir à leur égard, 
e t j e vais de ce pas noyer dans une pleine 
eau , les soucis d e l à politique et narguer 
les !lf> degrés centigrades du thermomè
tre. CH. MELVAL. 

CORPS LÉGISLATIF 
4 onipte r e a d « * « la séance du M 

L'arl. 35 est, il \i\p semble conçu en ter-' ^aeiïiandotfs doué àlaChambre de sanctionner 
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(s->p\ — Voir notre supplément du 22mai.) 

M. DALLOZ, Continuant : — Je viens de
mander à la Chambre d'en donner une nou
velle preuve. 

mes limitatifs. Je demande que. posr le* 
procès de contravention qui seront juges en 
police correctionnelle, c'est-à-dire qui por
teront sur un fait simple, ou pour les dis
cussion» ou les procès sur un point de droit, 
le compte rendu complet ne soit pas obliga
toire. 

M. GAIUUSR DE CASSAGNAC. Il n'y a jamais 
obligation de publier le compte rendu. 

M. PHILIS, conseiller d'Etat, commissaire 
du Gouvernement. La réponse à l'observa
tion de M. Dalloz est très-facile. 

Quand il ne s'agit pas d'un délit intéres
sant le public, mais simplement d'une con
travention ou d'un point de droit à établir, 
on pourra toujours se borner à reproduire 
le fait et la solution donnée aux questions 
résultant du procès. Car, il s'agit d'un fait 
matériel, d'une nouvelle que la loi n'a pas 
entendu interdire. 

Si, au contraire, il s'agit de débats dont 
on veuille entretenir le public, l'obligation 
définie par l'art. 35 subsiste, qu'il s'agisse 
d'une contravention ou d'un point de droit, 
car la loi ne peut être scindée. (Très-bien ! 
très-bien !) 

M. DALLOZ. Il reste malgré cette explica
tion un doute très-précis. En ce moment 
quand la cour de cassation est saisie et dé
cide et une question, il est d'usage de prendre 
soit dans les paroles du conseiller-rappor
teur, soildans celles du l'avocat général, des 
passages qui rendent la décision plus claire. 

Cela se pourra-t-il encore avec la loi ac
tuelle ? 

M. LE COSMISSAIRE DU GOUVERNEMENT. On 
peut trancher d'un mot le doute de M. Dal
loz: pour les journaux et la presse politi
que, l'art. 35 est et sera toujours applicable; 
mais pour les recueils d'arrêts, il n'est ja
mais entré dans l'esprit de personne de 
changer en rieft ce qui existe a cet égard. 
(Très-bien ! — Aux voix ! aux voix!) 

L'art. 35 est adopté. 
Les articles 36 et 37 le sont également. 
M. JULES FEUREY. J'ai présenté un article 

additionnel; je demande à en développer les 
motifs en quelques mots. 

M. LE PRÉSIDENT SCHNEIDER. NOUS avons 
encore à examiner plusieurs articles renvoyés 
à la commission; peut-être serait-il préféra 
ble d'attendre qif ils eussent été votés, sur
tout si l'article doit entraîner de long débats. 

M. JULES FERRT. Ce sera très-court. (Par
lez ! parlez1.) 

La rédaction primitive du projet de loi ne 
donnait pas au jury la faculté de prononcer 
en matière de délits de presse sur les cir
constances atténuantes. C'est une lacune que 
ta première partie de mon amendement avait 
pour objet de combler, et sur ce point, la 
commission me donne pleine satisfaction. 

Mais voici sur quoi nous sommes encore 
en désaccord. La loi assigne aux juges une 
échelle pour l'application de la peine lorsque, 
en matière de crime, le jury a reconnu 
l'existence de circonstances atténuantes. 

Cette échelle n'est point établie pour les 
délits. Elle était parfaitement inutile lorsque 
les faits de cette nature étaient jugés par 
les tribunaux correctionnels. Le joge seul 
prononçant alors et sur les circonstances at
ténuantes et sur. la peine, if était fort inutile 
de lui tracer une règle à cet égard. Il n'en 
est plus de même du moment que la décla
ration des circonstances atténuantes appar
tient au jury, et l'application de la peine à 
la cour. 

J'avais demandé que le juge ne put appli
quer que le minimum dans le cas où des cir
constances atténuantes seraient admises par 
le jury. 

La commission a amendé cette proposition 
en prenant un degré plus élevé, la moitié du 
maximum. Je reconnais que le minimum est 
quelquefois très-bas. 

M. MATHIEU, 6 jours et 16 francs. 
M. FERRY. Mais le maximum étant quel

quefois très-élevé, la moitié pourra être en-
. core très-considôiable et la peine pourra être 
de deux ans et demi de poison après admis
sion de circonstances atténuantes Dans ce 
cas, l'intention du jury serait évidemment 
méconnue. Je demande à la commission de 
prendre note de ces observations et d'accep
ter le renvoi de cette disposition addition
nelle pour introduire une échelle plus équi
table. 

M. GENTON, rapporteur. La commission a 
accepté la proposition de M. Ferry, et a elle 
pris pour formule l'article correspondant de la 
loi de 1R49, dont on ne méconnaîtra pas le 
caractère libéral. Cet article dit que la peiné 
ne pourra dépasser la moitié du maximum, 
mais elle peut descendre au-dessous. Nous 

-par sen vote cette disaosiuoa additionnelle , 
(Très-bien !) 

M. LE PRÉSIDENT SCHNEIDER. Jeconsultela > 
Chambre. Le numéro adonner à |cette dis
position sera ultérieurement indiqué. 

La disposition additionnelle est adoptée. 
M. LE PRÉSIDENT SCHNEIDER. Jepropose àfii 

Chambre de se réunir lundi à 2 heures.eh '," 
séance publique pour continuer la discussion | 
de la loi sur la presse. Viendraient à la suite j. 
le projet relatif aux chemins de f?r de la T 
Vendée, le projet relatif aux mesures provi- j 
soires concernant la ville do Paru., et les I 
conclusions de la commission d'inilfative sur ' 
la proposition de M. Houssard, concernant 
les chemins de fer d'intérêt local. 

"M. GLAIS-BIZOIN. AU nom du respect dû i 
à l'initiative parlementaire, je demande à M. , 
Burin-Desroziers quand sera enfin déposé le 
rapport sur le projet de loi relatif aux an
nonces judiciaires. 

Voilà deux mois que cette • proposition a , 
été déposée. Si le droit d'initiative doit être 
ainsi (raité, il ne sera qu'une conquête illu-
soire. 

M. LE GARDE DES SCEAUX. M. le rapporteur ; 
s'est mis en rapport avec le Gouvernement, 
et les relards dont on se plaint sont du fait | 
du Gouvernement. Il a été présenté une pro
position sur les annonces judiciaires. 

J'avoue avec la sincérité _ qu'il faut, tou
jours apporter dans nos débats, qu'au milieu 
de graves préoccupations d'une constitution 
à réviser, d'un plébiscite à préparer, le temps 
a manqué au Gouvernement pour s'en occu
per sérieusement. 

Il étudie donc la question. Sous peu de 
jours il pourra se mettre d'accord avec la 
commission, et avant la fin de la session, la 
question sera tranchée. (Très-bien ! très-
bien !) 

M. LE PRÉS1DENY SCHNEIDER. M. GlaiS Bi-
zoin voit que le droit d'initiative n'est pas 
une conquête illusoire. (Très-bien!) 

M. JULES FAVRE. Je demande également 
au Gouvernement des nouvelles d'un autre 
projet annoncé sur le conseil municipal de 
Paris. 

M. LE GARDE DES SCEAUX. Aux t e m e s de 
ta Constitution précédente, et jusqu'à lapro-
mulgation de la Constitution nouvelte, la 
question était^iu domaine constitutionnel et 
non du domaine législatif. Nous ne pouvions 
donc pas présenter un projet de loi sur les 
municipalités. 

En ce qui concerne la municipalité de Pa
ris, M. le ministre de l'intérieur n'étant pas 
présent, je ne puis dire exactement où en 
est en ce moment l'étude de cette question. 

M. JAVAL. Je demande qu'il y ait séance 
publique demain. 

M. PELLETAN. Laissant décote la question 
pour Paris, je rappellerai que nous avons 
présenté une proposition pour demander que 
les communes subu-ibaines de la Seine ren
trassent dans le droit commun pour la no
mination de leurs conseils municipaux, pro
position pour laquelle nous avons demandé 
l'urgence. Le Gouvernement, acceptera-t-ïl 
cette demande d'urgence ? 

M. LE GARDE DES~SC£AUX. L'honorabla M. 
Pelletan comprendra que je ne puis répon
dre en l'absence de M. le ministre de l'inté
rieur. I. 

M. JAVAL. J'insiste pour qu'il y ait séance 
demain à l'heure que M. le président voudra 
indiquer, et je demande la priorité pour ma 
proposition'. 

M. LE PRÉSIDENT. Il est conforme aux 
précédents que l'ordre du jour indiqué par 
le président ait la priorité. Je consulte la 
Chambrejsur Tordre du jour que je lut ai 
proposé. 

Cet ordre du jour est adopté. 
M. LE MARQUIS DE CAMPAIGNE dépose le 

rapport concernant l'érection en commune 
distincte de la section de Fachin, qui serait 
distraite de la commune de Château-Chinon: 
Campagne (Nièvre) etde portion de portions 
de territoire distraites des com munes d'Ar-
leuf et de Villepourçon ï,même département). 

La séance est levée à s i t heures un quart. 

Le chef des secrétaires-rédacteurs, 
MAUREL-DUPEYRÉ. 

Chronique locale t dépifteBeoUfe ~ a c i ?^Si^ u ï î^^^ < f e i 0 * ***̂ K>8e 

Voici pour lar sond i s sement d e Lil le , 
l'itinéraire du conseil de réviaiou pouf 
Pexamen de» j eunes - s ens «le la classe de 
W • ' 

e&sena étrangers au département, 
mai, midi. * | 

Roubaix-Est, 55 hommes, vendredi 3 juin, 
midi. 

Roubaix-Guest, 43 hommes, vendredi 3 
juin, deux heures et demie après midi. 

Tourcoing-Nord, 53 hommes, samedi 4 
juin, midi. 

Tourcoing-Sud, 32 hommes, samedi 4 juin, 
juin, deux heures et demie après-midi. 

Haubourdin, 51 hommes, lundi 20 juin, 
une heure après-midi. 

Quesnoy-sur-Deûle, 35 hommes, mardi 81 
juin, huit heures du malin. 

Lille-Centre, 36 hommes, mardi 21 juin, 
une heure après-midi. 

Lannoy, 46 hommes, mercredi 22 juin, 
huit heures du matin. 

Lille-Nord-Est, 57 hommes, mercredi 22 
juin, une heure après-midi.. 

Armentières, 57 hommes, jeudi 23 juin, 
sept heures et demie du malin. 

Lille-Ouest, 38 hommes, jeudi 23 juin, 
une heure et demie après-midi. 

Lille-Sud-Ouest, 101 hommes, vendredi 24 
juin, sept heures du matin. 

Lille-Sud-Est, 46 hommes, samedi 25 juin, 
sept heures du matin. 

Seclin, 63 hommes, jeudi 30 juin, deux 
heures et demie après-midi. 

La Bassée, 38 hommes, vendredi 1er juil
let, une heure après-midi. 

Cysoing, 40 hommes, samedi 2 juillet, 
midi. 

Pont-à-Marcq, 42hommes, samedi 2 juillet, 
trois heures après-midi. 

Lille, substitutions et remplacements,mar
di 12 juillet, mercredi 13, jeudi 14, sept 
heures du matin. 

la issé échapper dû liquide qui aura < 
j ajimé ' e plancher. 

— - J 

On nous prie de ,rej»roduire I* note 
, Nfcivante qui a paru dans' le Rapjplél : 
• « ^ e r s 18S2, M. X . . . , j u ^ m t d^rig 

gratin maladie, fut so igné avec ûu'lir© 
4évS«emciU par Mlle Emilie Gressier. 

Depuis . Mlle Gressier a quitté Paria, 
' et M. X . . . e s tmorf feans r*rt*fr « t a i e , 

lui léguant une petReféntS Vftfgtf». 
» St-quekju'un d e nos lecleui »lutsnnft 

! Mlle Emilie Gressier, lmgère . n é e à o » 
i près Sainl-Omer (Pas-de-Calais) , ayant 1 tiabité-Paris de tWrrrft^wdei'BBr 
!. lieu rue Boucherat, 6, puis $aint-£)inèr,_ 
! — il est prié de la p*e\*rtsr qu'elle a in

térêt à faire connaître son a d r e s s é e M. 
' Evrard, successeur"de M. Rinville, n o 

taire, à La Fère (Aisne). » 

• Pour la chronique locale' ALFfcSD REBOUX, ,' 
. ..:>icb 

FAITS DIVERS 
n -il 

P lus ieurs modifications importantes 
vont être apportées au service du che
min de fer du Nord, à partir d u l e r j u i n . 

On a retiré ce matin, à cinq heures , 
du canal de Roubaix , au quartier de 
Y Enfer, le cadavre d'un homme parais
sant âgé de 30 à 35 ans . Son identité 
n'a pu ônoore être établie. 

Hier mal in , on a écroué à la maison 
d'arrêt de Lille, les nommés Henri Lé
man, bobinour, et Louis Deltour, ratta-
cheur, tous deux arrêtés à Roubaix , en 
flagrant délit de vol dans l es c ircons
tances suivantes : 

Ces deux ouvriers , étant entrés d a n s 
le cabaret du sieur Dubois , rue de la 
Liberté, profitèrent d'un moment où ils 
voyaient la cabaretière occupée dans sa 
cour pour puiser dans le tiroir. 

Ils avaient tous les deux pris une poir 
gnée de monnaie d'appoint (une quin
zaine de francs), et ils se sauvaient ver s 
le pont du canal. Les vois ins accourus 
aux cris poussés par la cabaretière, les 
arrêtèrent au moment où i ls se prépa
raient à s'élancer dans l'eau. 

Bourse de P a r l e 
du Samedi 21 Mat 1870 

Rente 3 p. O7O 
id. 4 1/2 p. 0f0 

Vendredi mal in , un ouvrier .peintre 
nommé J . - B . C u v r u , né à Wattrelos , a 
été trouvé mort dans sa chambre, située 
au troisième étage dans la maison pu-
méro 8, de la rue Saint-Génois , à Lille. 

74.85 
103.95 

Hier vers une heure et demie , à Ï 5 0 
mètres du. pont du Lion-d'Or, à Lille, un 
incendie s'est déclaré dans un w a g o n 
renfermant des touries d'acide sulfuri-
que et parti de la gare de Lille en»desti-
nation pour Roubaix. Le personnel d e l à 
gare de F ives , conduit prr M. Poulnot , 
chef de g a r e , et M. Gourdin, commis
saire de survei l lance, se sont rendus sur 
les l ieux, et ont fait ramener à la gare de 
Fives le w a g o n en combust ion, que le 
conducteur avait eu la précaution d'iso
ler. La/perle est évaluée à 625 fr. pour 
les marchandises; la perte d u matériel 
esl insighif iante, le w a g o n contenant les 

— Le Mortafnais donne de poignants détails 
sur deux crimes de séquestration : 

Dans le canton d'Isigny-Paiudavaine, la 
justice vient de constater un fait de séque»» 
tration commis sur «in jeune homme par sera 
père, riche cultivateur de l'endroit. 

Le fils Clouard, avait, ù parait, éprouvé, il 
y a quelque temps déjà, dès accidents eéJÉé-
braux à la suite desquels il avait dé iafer* 
rompre toute espèce de trayait. Revenu 4 
un état mental plus paisible, il avait'repris 
le «.ours de ses occupations, lorsque, soir ces 
derniers temps, l'affreuse maladie reparut 
âvç-c un caractère de gravité des plus itttr-
uauts. 

Son père qni, vu sa position de faHNM, 
était en état de pourvoir aux frais éfuBtràt^ 
temenl dans un* maison de saaté, Mfeva 
moyen d'économiser une dépasse qae M 
prescrivaient l'humanité et la malheureuse 
situation de son fils. 

A cet effet, il se munit .d'une chaise de 
fer, dont un bout fut scèffé dans le tàur. 
l'autre bout attaché à la jambe dé ritrfortnné 
jeune homme, qui fut, en outre, confiné des* 
un cellier, avec an mauvais gvabat pour i sul 
meuble. . : .' 

C'est dans ce taudis qu'il fut trouvé JW 
la justice, sur un tas d'immondisses rapea», 
sant l'odorat et la vue. 

Le temps heureusement est passé où» 
Justice humaine laissait impunis ces abus ( 
l'autorité paternelle réprouvés à la fois 
la morale et l'humanité. Leur nombre 
à décroître, sans que pourtant ils d M a t i l t 
sent complètement. 

Les mêmes- magistrats venaient à peina 
constater le fait dont nous parlons, 
étaient appelés de nouveau pour. en : 
un autre entouré de circonstances 
plus révoltantes, si c'est possible. 

C'est au hameau de Riffandais, en la com
mune de Romagny, au domicile du stauf 
Bouillant que celte constatation a eu Heu*. 

Un malheureux séquestré dès l'âge de vlogt-
deux ans par ton père, aujourd'hui décédé, 
c l maintenu dans cet état par l'un de ses 
frères, est resté dans les fers pendant qua* 
ranje ans '. 

Les détails de ce criminel attentat soat 
repoussants et de nature à soulever d*Indi
gnation tous les cœurs. 

Bouillant, frère de la victime, a été immé
diatement arrêté et écroué à la maison d*ar> 
rét de Mortain. 

— Aux personnes faibles de la pollrlae, 
à celles atteintes de rhumes, toux, catarrhes 
opiniâtres, les médecins presci ivent le séjour 
dans le Midi, près des rives embaumées par 
lès émanations du pin maritime, comme à 
Arcaehon. Se basant sur l'efficacité deséma-

I nattons balsamiques du pin, M. LXGASSÏ a eu 
l'initiative de concentrer en un snto* et une 

i PÂTE DE SÈVE DE PIN, tous les prin cipes bal* 
< samiques et résineux de cet arbre. L'on 
I peut affirmer aujourd'hui qu'ils; sont consi

dères comme les meilleurs pectoraux. —1-
Dépôt à Roubaix, chez M. COILLR, pharma
cien. 96» « 

— 
«>u cinquante d é p u t é s ; nationalités d é 
tendues par des armées de trois mille 
l iommes, tous colonels , ou capitaines ; 
institutions politiques basées sur le grand 
principe de ia souveraineté du peuple, 
r'est-à-dire sur le droit pour* le peuple 
dé défaire chaque soir ce qu'il a fait le 
matin, droit incontestable, une fois le 
princide admis , et que les Américains 
du Sud exercent avec une promptitude 
et une facilité dont. la Franoe e l le-même 
n'a jamais approché. 

Il est bien entendu que là, comme ail
leurs, le peuple sacrispants dir igés par 
un ambitieux ou tin coquin ©t suivis d un 
troupeau 'd'imbéciles, et que chacune de 
< s révolutionaaat.Je^itfrâe, <m ce sons 
qu'elle e s t fcégiUasés-.parla sottise ou le 
crime de- eeTTè «Jasi» fihécédée. 

Dès son arrivée a^tre ces pays égale
ment avides des nouvel les et des modes 
dp l 'Europe et où la poésie du lointain 
ajoute encore au prest ige du nom de P a 
ris; Fernand s'était vu l'objet des préve
nances les plus empressées . 

Les lettres de présentation qu'il avai t 
apportées, lettres paternelles en quel
que sorte, écrites par d'anciens amis de 
sa famille et adressées aux personnages 
l es plus importants de i a république, 
c'est-à-dire aux négociante l es plus con
sidérables d u comptoir, lui avaient ou
vert les portes des meilleures mai sons . 
Mais c'est moins encore à ces recom
mandations qu'à son titre et à s e s quali-
lités de Paris ien, à la vivacité de sa phy
s ionomie, à l'élégance de sa tournure, 

au charme de ses manières , au piquant 
de sa ôonversation, qu'il avait d û le s o u 
riant accueil des cercles de S a n - P e d r o . 

P lus on s'éloigne de Paris , mieux on 
se rend compte de l'influence qu'il exer
ce sur l e monde , précisément par l e s cô
tés les plus frivoles de sa civilisation. 

S e s romans ou les traditions de s e s 
rdmans amusent, tous les esprits ; sa lit
térature dramatique alimente les théâ
tres de l 'univers entier ; il n'y a d'artistes 
applaudis à N e w - Y o r k c o m m e à Saint -
Pétersbourg, à Rio-Janeiro c o m m e à la 
Nouvelle*-Orléans, que ceux dont s e s 
bravos ont consacré le succès ; à To-
bolsk, auss i bien que dans le fond des 
harems d'Orient,vous retrouvez ses mo
d e s ; il n'est pas enfin jusqu'à s e s jol ies 
femmes qui ne contribuent à cet attrait 
magique p a r l e u r s photographies court-, 
vê tues , sortes de cartes de v is i te en
voyées à toute la terre. 

Fernand, Paris ien jusqu'au bout des 
ongles et dont le nom industriel était plus 
connu dans la vil le commerciale de San-
Pedro que bien des noms aristocratiques 
du Livre-d'Or européen, devint promp-
teraent le lion de c e s salons créoles , qui 
ne trouvent d'autre refuge contre l'ennui 
que la curiosité. 

Bien qu'il fût encore très-jeune, il 
connaissai t par lui -même ou par se s an
ciens camarades du collège Henri IV le 
mondeet les plais irs d é Paris ,pour inté
resser par s e s récits de s hommes et sur
tout des femmes qui n'en connaissa ient 
rien. 

Au bout de quelques semaines , il était 
déjà l ' indispensable invité de tous les 
grands dîners , le héros obligé de tous les 
bals , le compjémentnécessaire de toutes 
les réunions où la mode fait loi. 

Lesémigrants français n'appartiennent 
pas en général aux c lasses les p lus éle
vées de la société. Souvent même, i ls ne 
comptent pas parmi ce qu'elle a d e plus 
honorable.Aussi l'arrivée d'un Paris ien, 
homme de-bonne compagnie et homme 
d'esprit dans unepetite ville du Nouveau-
Monde y fait-elle événement . C'est une 
fête si le nouveau venu est s ignalé d'a
vance par son nom à l'attention et à la 
bienveil lance de ses hôtes . 
* Grâce aux lettres d'introduction qu'il 

avait apportées et dont les auteurs , .tout 
en expliquant le but de son voyage , 
avaient eu soin de mettre en relief son 
instruction et son intel l igence, il obtint 
sans trop de peine, dans l'opulente mai
son de banque don Miguel Mercedes y 
Gompania, un emploi qui assurait large
ment son existence, en même temps qu'il 
lui laissait assez, de loisirs pour rester 
homme du n » n d e en devenant homme 
d'affaires, et pour se livrer à quelques 
-travaux personnels . 

La r ichesse de son imagination, sa 
verve intarissable, sa parole caust ique, 
l'originalité de ses observations tour à 
tour amères et amusantes , n'auraient 
peut-être pas fait de lui le roi à la mode 
dans le paysjdu cemt et de Bruramel ; 
mais se s qualités répondaient s i bien au 
caractère d u peuple a demi espagnol , à 
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demi cosmopolite, au milieu duqael il 
était venu se fixer, qu'elles lui firent une 
rapide popularité. 

Doué d'une prodigieuse force d'assi
milation, Fernand savait prendre tous 
les tons. Bohème et débraillé avec les 
déc lassés d e la colonie italienne ou fran
çaise , exquis d e langage et d e manières 
dans les sa lons créoles , s e s anecdotes 

3u'il racontait avec la gaieté) sans gêne 
'un enfant de Paris , s e s plaisanteries 

pétil lantes de malice sous leur transpa-
parente finesse, sa précoce expérience 
du monde, son érudition littéraire, éton
naient, éblouissaient et charmaient la 
vi l le de San-Pédro. Quand son artillerie 
s e mettait à tonner, tous ces pauvres 
mousquets espagnols éteignaient v i te leur 
maigre fusi l lade. , 

Le luxe des femmes créoles, surtout 
dans l'Amérique du S u d , n'est égale que 
par leur proverbiale indolence. Entou
rées d'une foule d'esclaves attentifs à 
leurs moindres dés irs , affranchies de 
toute préoccupation sér ieuse par la £*r 
cilité m ê m e d 'uneex i s teacequi n'est pour 
e l les , s o u s ce ciel béni, qu 'an doux eni
vrement , qu'un long rêve ; placées, sans 
ce s se en face d'e l les-mêmes, sans défense 
contre les entraînements de l'imagination 
les pass ions féminines se développent 
d a n s leur âme avec une force inconnue 
dans nos froids cl imats . 

Parmi c e s femmes qui , certes , ne m é 
ritent pas toutes le nom d e jol ies femmes , 
mais dont que lques -unes s e m b l e n t ré
sumer e n elle§ le céleste féminin dans 

son expression suprême, une suttout , 
Antonia Mercedes, brillait au premier 
rang. Se s yeux hoirs, l 'opulence d e sa 
chevelure dont les reflets dorés rappe
laient la splendide maîtrasse d u Tit ien, 
sont teint tout à la fois transparent et 
coloré, révélaient en elle toute la pa ie -
sauce d'un sang généreux, toute la s è v e 
des tropiques. Sa taille de déesse , sa 
gorge de marbre, s e s épaqlfis de neige , 

sa bonté charmante « ï l s^réVélat i sn^lè 
son cœur enchaînaient l'amour. 

Le mari d'Antonlà .était le chef d<>Ja 
maison de bànqufe. dans laqqel^^etçfw 
employé Fernand ; mais sa quwité d e 
banquier, bien J o ^ d e lui interttre d*a 
ambitions plus hautes , 'éfeîi'pourr lui 
d a n s la petite république commerçante 
de San-Pedro ,uo litre de plus à l'influence 
et aux honneur^ politiques. Membre du 
Sénat , don Miguel Mercedes représen
tait son gouvernement auprès de l 'Em
pereur du Brésil . I l 'abandonnait en son 
absence , la gésliqri d e son comptoir à 
u n fondé de pouvoirs , qui s e trouvait 
ainsi l 'ordonnateur suprême — et à peine 
contrôlé — d u financier-diplomate. 

Les méchantes langues prétendaient 
que cette miss ion diplomatique /avait 
surtout pour objet de diss imuler un© sé 
paration conjugale. 

Le comte était un vieillard de. soixante 
ans env iron , aux cheveux gris e t négl i 
g é s , au menton îe tombant à triple pous
s in d a n s sa large cravate, à la démarche 
niasse et importante et dont l'abdomen. 


